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LETTRE DATEX DU 15 JUIN 1981, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PARLE-mm- PAR INTERIMDE LAPOLQGNE AUPRES 

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'rul l'honneur de VO~ transmettre ci-joint une dgclaration du Ministbre des 
affaires 6tranghs de la Rbpublique populaire de Pologne publiée le 11 juin 1981 
au sujet de l'attaque du Centre de recherche atomique iraquien par des avions 
israéliens, le 7 juin 1981. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
dhlaration coma docummt du Conseil de aécurit6. 

Le Réorlsentant mrmauent xmr inttriq 

(Simb) Piotr F%EYRBW 
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DECLAI‘ATXON DU MINISTERE DES AFFAIRES E?TRANGERES DE LA REmJljLfQUE 
POPULAIRE DE POLOGNE PUBLIEE LE 11 JUIN 1981 AU SUJET DE L'ATTAQUE 

AZIENNE ISRAELIENNE CONTFtE L'IRAQ 

Le bombardement du centre nucléaire iraquien près de Bagdad par des avions 
iSraéli@ns Constitue un acte de terrorisme et de piraterie internationale sans ~ 
préc6dent. Il s'agit d'un nouvel acte d'agression flagrante qui ne peut en aucune 
f-.çon se justifier. Cet acte prouve 8 l'&idence que les autorités israéliennes 
ne se sont pas écart&s un seul instant de leur politique arrogante et déj8 
ancienne de diktat à l'égard des psys arabes. La politique d'aventurisme des 
autorités israéliennes empêche depuis des années d'apporter une solution jute 
et durable à la crise du Moyen-Orient, une solutiqn qui permettrait d'ailleurs 
également de répondre aux intérêts vitaux de la nation israélienne elle-même. 
L'acte d'agression commis contre l'Iraq contribue directement & aggraver de façon 
exceptionnellement grave la situation au Moyen-Orient alors qu'un conflit menace 
déjà à tout -ment. 

Les arguments des autorités israéliennes en ce qui concerne la soi-disant menace 
contre la sbcurité d'Israël sont sana fondroment et ne peuvent tromper personne. 
Conone les autorit iraquiennes l'ont répétb à plusieurs reprises, le centre 
nucléaire en construction n'a pas pour objet de servir des objectifs militaires. 
C@la est également confirmé par les déclarations de5 experts de l'Agence 
internationale de l*&ergie atomique BOUS le contrôle de laquelle l'Iraq, qui est 
pwtie au Trait6 sur la non-prolifération des armes nucléaires, 8 placé 5on 
programme de d6veloppement nucl&he. 

Iw&l, par contre, qui pos&de depuie de5 années de5 rhcteurs nucléaires, n'a 
adhéré à ce trait6, 


